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EXTRAITS DE L'ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE L'ÉTAT, LA COMMUNAUTÉ FLAMANDE , LA

RÉGION FLAMANDE , LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE, LA RÉGION WALLONNE , LA COMMUNAUTÉ

GERMANOPHONE, LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE, LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE

COMMUNE ET LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE FRANÇAISE PORTANT CRÉATION D'UNE

COMMISSION NATIONALE POUR LES DROITS DE L'ENFANT

Elle approuve celui-ci dans les
trois versions linguistiques et
elle remet le rapport approuvé
au Ministre des affaires étran-
gères qui, au nom de la Belgi-
que, le fera parvenir au Comité
des droits de l'enfant par l'en-
tremise du secrétaire général
des Nations unies. Les mem-
bres avec voix consultative ont
la possibilité de mentionner
leur éventuel avis divergent
dans le compte-rendu de l'ap-
probation qui est annexé au
rapport.
b) Elle se charge, au nom de
l'État belge, de la présentation
du rapport devant le Comité
des droits de l'enfant. À cet ef-
fet, elle propose aux membres
avec voix délibérative une
composition de délégation.
Elle transmet le rapport au
Parlement fédéral et aux Con-
seils des entités fédérées.

2. La Commission contribue éga-
lement à la rédaction d'autres
documents en lien avec les droits
de l'enfant que l'État belge est
tenu de déposer auprès des ins-
tances internationales (par exem-
ple les plans d'actions). Le cas
échéant, elle les présente aux
instances internationales concer-
nées et les transmet au Parle-
ment fédéral et aux Parlements
des entités fédérées.
3. La Commission prend les me-
sures nécessaires pour coordon-
ner la collecte, l'analyse et le trai-
tement d'un minimum de don-
nées pour le Comité des droits
de l'enfant afin de pouvoir éva-
luer la situation des enfants sur
le territoire national. Elle publie
le résultat de ce traitement. Lors
de l'exécution de cette tâche, la
Commission respecte la loi du 8
décembre 1992 relative à la pro-
tection de la vie privée à l'égard
des traitements de données à

caractère personnel. À cet effet,
la Commission prendra avis,
préalablement à la détermination
du mode de travail en cette ma-
tière, auprès de la Commission
pour la protection de la vie pri-
vée.

4. La Commission a également
pour mission de stimuler une
concertation et un échange d'in-
formations permanent entre les
différentes autorités et instances
s'occupant des droits de l'enfant
afin de veiller à une synergie
maximale des politiques me-
nées. À cet effet, elle tient compte
des recommandations du Comité
des droits de l'enfant.

5. La Commission examine et
surveille les mesures d'exécution
qui sont nécessaires afin de sa-
tisfaire aux suggestions et re-
commandations du Comité des
droits de l'enfant. À cet égard, elle
peut faire des propositions ou des
recommandations non contrai-
gnantes aux autorités compéten-
tes.

6. La Commission peut donner
des avis sur des projets de con-
ventions et protocoles internatio-
naux, dès lors que ceux-ci tou-
chent aux droits des enfants.

7. Les missions formulées ci-des-
sus sont systématiquement exer-
cées compte tenu des compéten-
ces respectives des différentes
autorités concernées et tout en
respectant l'autonomie de ces
autorités.

Art. 3. La Commission est com-
posée de membres avec voix
délibérative et de membres avec
voix consultative. Ils sont dési-
gnés en tenant compte de leurs
connaissances, de leurs expé-
riences et de leur intérêt dans les
matières des droits de l'homme
et des droits de l'enfant.

1. Membres avec voix délibéra-
tive :

Au plus tard trois mois après leur
formation, le Gouvernement de
la Communauté française, le
Gouvernement de la Commu-
nauté germanophone, le Gouver-
nement de la Région wallonne,
le Collège réuni de la Commis-
sion communautaire commune
et le Collège de la Commission
communautaire française dési-
gnent chacun un représentant
avec voix délibérative ainsi que
son suppléant. Dans le même
délai, le Gouvernement fédéral et
le Gouvernement flamand dési-
gnent chacun deux représen-
tants avec voix délibérative ainsi
que leurs suppléants.

2. Membres avec voix consulta-
tive :

a) tous les Ministres en charge
des matières fédérales, com-
munautaires et régionales. Au
plus tard trois mois après leur
désignation, ceux-ci peuvent
se faire représenter et dési-
gner un suppléant;

b) le représentant du Collège
des procureurs généraux,
ayant la protection de la jeu-
nesse dans ses attributions;

c) un représentant désigné par
l'Union francophone des ma-
gistrats de la jeunesse et un
représentant désigné par
«l'Unie der Nederlandstalige
Jeugdmagistraten»;

d) un représentant de l'Union
des conseillers et directeurs de
l'aide à la jeunesse et un re-
présentant des «comités voor
bijzondere jeugdzorg»;

e) un représentant de la
«Vereniging van de Vlaamse
Provincies» et un de l'Associa-
tion des provinces wallonnes,
désignés par ces associations;

Considérant que le Comité pour
les droits de l'enfant avait formulé
des suggestions et des recom-
mandations, lors de l'analyse du
premier rapport quinquennal pré-
senté par la Belgique, qui por-
taient notamment sur la mise en
place «d'un mécanisme perma-
nent de coordination, d'évalua-
tion, de surveillance et de suivi
des politiques relatives à la pro-
tection de l'enfant pour s'assurer
que la Convention est pleinement
respectée et mise en oeuvre au
niveau fédéral et à l'échelon lo-
cal» et sur la création, au niveau
national, d'un «mécanisme per-
manent de collecte de données
pour disposer d'une évaluation
globale de la situation des en-
fants sur son territoire et faire une
évaluation approfondie et
multidisciplinaire des progrès et
difficultés qui jalonnent la mise en
oeuvre de la Convention».

Chapitre I er. - Structure et
composition de la

Commission nationale
pour les droit s de l'enfant
Article 1 er. Il est créé une Com-
mission nationale pour les droits
de l'enfant, ci-après appelée la
Commission.

Art. 2.

1. La Commission a une double
mission relative à l'application de
la Convention des Nations unies
sur les droits de l'enfant :

a) Elle contribue à la rédaction
du rapport quinquennal que la
Belgique est tenue d'établir
conformément à l'article 44 de
la Convention relative aux
droits de l'enfant.

Dans ce cadre, elle assure une
mission de coordination lors de
la rédaction du rapport sur
base des contributions four-
nies par les Gouvernements.
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f) un représentant de l'Union
des Villes et Communes de
Wallonie, un de la «Vereniging
van de Vlaamse Steden en
Gemeenten» et un de l'Asso-
ciation de la Ville et des Com-
munes de la Région de Bruxel-
les-Capitale, désignés par ces
associations;

g) six représentants des orga-
nisations non gouvernementa-
les dont trois sont désignés par
la Coordination des ONG pour
les droits de l'enfant et trois par
la «Kinderrechtencoalitie
Vlaanderen»;

h) deux représentants d'uni-
versités francophones et deux
représentants d'universités
néerlandophones, désignés
par le Conseil interuniversitaire
francophone de la Commu-
nauté française d'une part et
le «Vlaamse Interuniversitaire
Raad» d'autre part;

i) cinq représentants d'admi-
nistrations et d'institutions re-
connues, s'occupant étroite-
ment du bien-être des enfants
dont deux sont désignés par le
Gouvernement flamand, deux
par le Gouvernement de la
Communauté française et un
par le Gouvernement de la
Communauté germanophone;

j) le Délégué général aux droits
de l'enfant, le «Kinder-
rechtencommissaris» et une
personne ayant des fonctions
de médiateur, désigné par la
Communauté germanophone;

k) un représentant du Comité
belge pour l'UNICEF et un re-
présentant du Centre pour
l'égalité des chances et la lutte
contre le racisme;

l) un représentant de l'Ordre
des barreaux francophones et
germanophone et un repré-
sentant de l'«Orde van
Vlaamse Balies», chacun
ayant une expérience en ma-
tière familiale et/ou de jeu-
nesse;

m) cinq représentants des en-
fants et des jeunes, dont un re-
présentant du «Jeugdraad van
de Vlaamse gemeenschap»,
un représentant de la
«Vlaamse Scholierenkoepel»,
deux représentants du Conseil

de la jeunesse d'expression
française de la Communauté
française et un représentant du
«Rat der Deutschsprachigen
Jugend».

Art. 4.  Le Roi désigne, par arrêté
royal délibéré en Conseil des
Ministres, après avis des com-
munautés, le Président de la
Commission.
Le Roi désigne également deux
vice-présidents parmi les mem-
bres de la Commission, sur pro-
position des communautés.
Le président est bilingue et
exerce ses fonctions à temps
plein. Il est désigné en tenant
compte de son intérêt, de sa con-
naissance et de son expérience
acquise dans la matière des
droits de l'homme et des droits
de l'enfant.
Les vice-présidents sont choisis
parmi les membres avec voix
consultative, à l'exception de
ceux mentionnés au point 2.a) de
l'article 3.
Le mandat du Président et des
Vice-Présidents est d'une durée
de cinq ans, renouvelable.
Art. 5.  Un Bureau exécutif (ci-
après le Bureau) est chargé de
la gestion journalière de la Com-
mission. À cet effet, il assure no-
tamment la préparation et le suivi
des réunions de la Commission.
Il fait également rapport de ses
activités à la Commission.

Le Bureau est présidé par le Pré-
sident de la Commission et com-
posé de sept membres de la
Commission désignés par les
membres avec voix délibérative
sur proposition de la Commis-
sion.

Le Bureau est convoqué sur l'ini-
tiative du président ou lorsque
trois membres du Bureau le de-
mandent.

Art. 6.  Il est institué auprès de
la Commission et du Bureau un
Secrétariat chargé des tâches
techniques et administratives
que lui confie le Président. Ce
Secrétariat est composé au
moins d'un collaborateur du rôle
linguistique francophone et d'un
collaborateur du rôle linguisti-
que néerlandophone. Ce Se-
crétariat fonctionne à temps
plein.

Art. 7.  Les présidents du Parle-
ment fédéral et des Parlements
des entités fédérées peuvent,
s'ils le jugent utile, désigner un
observateur qui pourra assister
aux réunions et assurer ainsi le
suivi des travaux de la Commis-
sion au sein des différentes as-
semblées parlementaires.

Art. 8.  La Commission peut invi-
ter des experts externes afin d'ex-
pliciter ou d'approfondir un sujet
particulier.

Une indemnité peut leur être al-
louée, dans les limites des cré-
dits disponibles, après accord du
président. Cette indemnité est
payée sur présentation d'un état
de frais.

Art. 9.  La Commission se réunit
au moins deux fois par an en
assemblée plénière.

Art. 10.  Les enfants doivent être
impliqués de manière structurelle
et adaptée dans le travail de la
Commission conformément aux
articles 12 et suivants de la Con-
vention des Nations unies sur les
droits de l'enfant. Dans le rapport
quinquennal, il est donné un
aperçu des initiatives qui ont été
développées à ce sujet.

Art. 11. La Commission peut
constituer en son sein des grou-
pes de travail autour de thèmes
susceptibles d'être abordés dans
le rapport.

Art. 12.  La Commission établit
son règlement d'ordre intérieur.

Art. 13.  La Commission publie
annuellement un rapport sur ses
activités et l'utilisation du budget
mis à sa disposition. Celui-ci est
établi dans les trois langues na-
tionales et transmis aux différents
gouvernements, au Parlement
fédéral et aux Parlements des
entités fédérées.

Art. 14.

1. La Commission ne peut déli-
bérer valablement que si la moi-
tié au moins de ses membres
avec voix délibérative est pré-
sente.

Pour toute matière, ses décisions
sont prises par consensus parmi
les membres présents avec voix
délibérative.

2. Les décisions au sein du Bu-
reau sont prises à la majorité sim-
ple. En cas d'égalité des voix,
celle du Président est prépondé-
rante.

Art. 15. La Commission est
subsidiée par tous les partenai-
res. Chaque année, le budget est
présenté, après approbation des
membres avec voix délibératives,
par le Président.

Les montants sont répartis de la
manière suivante :

50 % à charge de l'État fédéral;

25 % à charge de la Commu-
nauté flamande;

12,3 % à charge de la Commu-
nauté française;

6,7 % à charge de la Région
wallonne;

1 % à charge de la Communauté
germanophone;

2 % à charge de la Commission
communautaire commune;

2 % à charge de la Commission
communautaire française;

1 % à charge de la Région de
Bruxelles-Capitale.

Les montants sont versés à l'ins-
titution qui héberge la Commis-
sion pour le 15 janvier de l'an-
née à laquelle ils se rapportent.

Chapitre II. - Disposition
transitoire

Art. 16.  La première désignation
des membres mentionnés aux
articles 3, 1° et 3, 2°, a) ainsi que
de leur suppléant se fera au plus
tard quatre mois après l'entrée en
vigueur du présent accord.

Art. 17.  Le premier paiement
conformément à la clé de répar-
tition prévue à l'article 15 sera
effectué pour le 1er septembre
2005, ce à concurrence d'un tiers
du budget annuel.

Chaptire III. -
Dispositions finales

Art. 18. Le présent accord est
conclu pour une durée indéter-
minée.

Art. 19.  Le présent accord de
coopération entre en vigueur le
jour de la publication au Moniteur
belge du dernier des actes d'as-
sentiment des parties contractan-
tes.
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